
Gulliver au pays de Géantland 
 

Les droits de Gulliver, l’homme caillou  
 
Au cours de ses nombreux voyages, Gulliver s’est retrouvé un jour au pays 

des Géants. Les habitants de Géantland étaient des géants de 30 m de haut. 

Le président de ce pays imposa des règles de vie à Gulliver.  

Article I : L’homme caillou obéira à nos ordres et ne quittera pas notre pays 

sans notre permission.  

Article II : L’homme caillou sera logé dans une cage suspendue en hauteur 

pour éviter d’être attaqué par les chiens, les chats ou les insectes.  

Article III : Les habitants de Géantland l’aideront à monter ou descendre de sa 

cage.  

Article IV : Il devra annoncer sa présence à l’aide d’un sifflet pour que les 

habitants fassent attention de ne pas l’écraser.  

Article V : L’homme caillou ne pourra pas sortir les jours de pluies pour éviter 

de se faire emporter par les courants d’eau.  

Article VI : L’homme caillou sera nourrit régulièrement par les cuisiniers du 

président. Il pourra manger sur la table en compagnie du président et de sa 

famille.  

Article VII : L’homme caillou disposera d’une toute petite parcelle de jardin 

pour se détendre sur des chaises longues fabriquées par les menuisiers du 

président.  

« Donné en notre château, à Géantville, le vingt cinquième jour du cinquième 

mois de cette année. »  

Gabriel  
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Après un naufrage, Gulliver était arrivé sur l’ile des géants. Tout était énorme, les 

habitants, les arbres, les insectes …. Le roi a ordonné un règlement pour sa 

sécurité.  

1) Pour éviter d’être écrasé, l’homme poupée devra avoir un porte-voix pour qu’il 

puisse avertir qu’il est là.  

2) Pour ses voyages, l’homme poupée aura un géant pour le transporter.  

3) Les géants fabriqueront une maison et des objets pour l’homme poupée.  

4) L’homme poupée aura des miettes de pain, de viande et une goutte de cidre par 

jour.  

5) Lorsqu’il pleuvra, l’homme poupée devra prendre son bateau pour circuler dans 

les flaques.  

Jeanne 

Les droits de Gulliver, au pays des géants 

 
I. L’homme minuscule devra respecter des temps précis pour se déplacer dans 

notre Empire, il n’ira ni dans les champs, ni dans les prés.  

II. Il ne pourra pas se déplacer dans notre capitale, il faudra que l’on sonne une 

cloche pour qu’il passe.  

III. Il faudra que les géants le respectent car il est petit, les géants devront en 

revanche le porter dans leurs poches pour qu’il évite les grandes flaques d’eau.  

IV. Pour se déplacer, les géants lui confectionneront une petite voiture multicolore 

pour que tout le monde le voit et que personne ne l’écrase.  

V. Les géants lui donneront une maison de poupée de leurs enfants.  

VI. Il ne pourra pas aider les hommes dans leurs projets mais en revanche il pourra 

aider les femmes enceintes pour le ménage ou s’occuper des bébés.  

VII. L’homme minuscule bénéficiera d’une portion journalière constituée de grains 

trop petits pour les géants.  

VIII. L’homme minuscule devra demander audience pour pouvoir être reçu par notre 

impériale géante.  

Lylou 




